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Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur un enjeu essentiel pour l'avenir du système de santé
français : la pérennisation de l'engagement des patients. La Haute autorité de santé (HAS) a récemment publié
une recommandation intitulée « Encourager l'engagement des personnes soignées ou accompagnées »,
soulignant l'importance de cette démarche pour améliorer la qualité des soins et renforcer la démocratie
sanitaire. Pourtant, malgré les avancées législatives et les initiatives locales, les établissements de santé se
heurtent à un obstacle majeur : l'absence de soutien financier durable pour concrétiser cet engagement sur le
long terme. Depuis la loi du 4 mars 2002, qui a posé les bases du droit des patients, leur place dans le système
de santé n'a cessé de se renforcer. Des associations comme France assos santé, créées pour représenter les
usagers, ont structuré cette dynamique, tandis que des concepts tels que l'alliance thérapeutique ou l'éducation
thérapeutique ont émergé pour illustrer les bénéfices d'une participation active des patients. Les études sont
unanimes : cette implication améliore les résultats sanitaires, renforce l'observance des traitements et optimise
l'efficience des parcours de soins. Cependant, malgré ces progrès, les établissements de santé peinent à
pérenniser ces initiatives. Les expériences menées, comme l'intégration de patients partenaires, démontrent leur
valeur ajoutée, mais leur viabilité dépend souvent de la bonne volonté des équipes et de moyens limités. Les
freins sont nombreux : manque de temps, incompréhension de certains professionnels et surtout absence de
reconnaissance financière de ces actions dans les dispositifs de financement existants. Selon les professionnels
du secteur questionnés sur ces difficultés, le dispositif d'incitation financière à l'amélioration de la qualité (IFAQ)
serait en mesure d'offrir une opportunité d'y remédier. Ce mécanisme, généralisé depuis 2016, permet déjà de
lier une partie du financement des établissements à des indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS).
En y incluant un indicateur spécifique mesurant la mise en œuvre de partenariats patients-professionnels, un
financement stable et incitatif pour ces initiatives pourrait être garanti. Cette mesure présenterait plusieurs
avantages. Elle permettrait, tout d'abord, de pérenniser les actions d'engagement patient, aujourd'hui souvent
précaires. Elle offrirait également une reconnaissance tangible à la démarche de démocratie sanitaire promue
par la HAS, en alignant les moyens sur les objectifs. Enfin, elle contribuerait à améliorer l'efficience du système
de santé, en capitalisant sur les bénéfices démontrés de l'engagement patient, tels que la réduction des
réhospitalisations ou l'amélioration de la coordination des soins. L'engagement des patients n'est plus une
option, mais une nécessité pour un système de santé plus humain, plus efficace et plus résilient. Dans ce
contexte, il lui demande si le Gouvernement ambitionne de donner aux établissements de santé les moyens de
concrétiser cette ambition, tout en renforçant la confiance entre les citoyens et leur système de santé et s'il
envisage dans cette optique l'inscription du partenariat patients-professionnels dans le dispositif IFAQ.
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